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MESDAMES, MESSIEURS ,

Dans toutes les civilisations qui se sont succédé au fil des
siècles , la peine de mort semble s'être imposée comme une reg.^
naturelle , voire même indispensable à la bonne organisation de la
société .

Ce n'est qu'au « siècle des Lumières » que le châtiment suprême
fut remis en question , dans son principe même, au nom de la
dignité de l'homme.

Un bref rappel historique montrera , d'ailleurs , que l'attitude des
sociétés relative au droit d'infliger ou de ne pas infliger la mort à
l'un de ses membres a toujours été influencée par leur situation poli
tique et sociale et par l'importance des tabous religieux.

A la question de savoir qui doit donner la mort ( la famille de
la victime, la Cité ou l'État), s'est progressivement substituée une
interrogation sur les conditions de la mise en œuvre de cette sanction
et les modalités de son application . C'est seulement à partir des
temps modernes que le problème de la légitimité du châtiment
capital s'est imposé comme une question fondamentale .
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I. — LA PEINE DE MORT A TRAVERS L'HISTOIRE

1 . L'ANTIQUITÉ ET L'ANCIEN DROIT

A. — Les temps primitifs.

Dans les temps primitifs , c'est la vengeance familiale ou privée
qui prédomine . La prise en charge de la répression par la Cité , puis
par l'État, traduisit un degré plus élevé d'organisation des sociétés .

Si les impératifs de la défense de l'ordre public , politique et
religieux ont suscité , en particulier durant les périodes troublées , un
développement considérable de la peine de mort, un autre courant
s'est incontestablement dessiné dès l'Antiquité.

Ce courant s'est d'abord efforcé de soustraire au châtiment

suprême celui qui a causé la mort d'autrui par simple imprudence ,
sans intention malveillante.

Le souci majeur des Pharaons de l'Égypte ptoléméique fut de
créer une organisation politique et sociale stable ; ceci les conduisit
à multiplier le nombre des crimes capitaux . Dès que leur pouvoir
sembla plus assuré , ils limitèreent considérablement les cas d'incri
mination passibles de la peine de mort .

A Babylone , si la peine de mort est infligée tant pour les crimes
contre les personnes que puur les atteintes aux biens , la notion de
crime « involontaire » commence à se dégager .

Dans la Grèce classique , le meurtre commis sous l'empire de la
colère sera classé dans une catégorie toute proche dt" crime « invo
lontaire » et ne sera pas non plus sanctionné par la peine de mort .

Dès cette époque , la prise en considération de l'intention cou
pable permet l'absolution de meurtriers qui auraient , sinon , encouru
la peine de mort . Dans de nombreuses cités grecques par exemple ,
le meurtrier « involontaire » échappe à la mort , la notion de « meur
trier involontaire » s'appliquant tant à l'auteur d'un homicide exempt
d'intention malveillante qu'à l'auteur d'un meurtre commis en état
de légitime défense .
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A Rome , le droit de vie et de mort du pater familias sur ses
enfants et sur ses esclaves disparaît corrélativement avec les progrès
de la cité romaine , en fait d'abord , sous la pression des mœurs , puis
en droit ; en cas de crime extérieur à la famille , la famille de l'agres
seur peut se mettre à l'abri des représailles en le livrant à la famille
de la victime : c'est « l'abandon noxal » qui marque la transition
entre la responsabilité collective de la famille et la responsabilité
individuelle du coupable .

Les premières sociétés organisées paraissent avoir favorisé la
pratique de la compensation pécuniaire : obligation pour le meurtrier
de payer une amende à la famille de la victime qui , elle , est obligée
d'accepter le rachat .

Les lois germaniques prévoyaient de véritables tarifs telle la
loi des Francs Saliens , où le prix d'un meurtre est différent suivant
que la victime est un Franc ou un Gallo-Romain , un homme libre ou
un esclave .

B. — L'Ancien droit.

Alors que l'époque franque s'était caractérisée par un certain
recul de la peine de mort (on préférait , bien souvent , utiliser le pro
cédé de « la compensation pécuniaire ») l'époque féodale verra se
multiplier les motifs d'exécution capitale et les tortures accompa
gnant le supplice .

Saint Thomas d'Aquin estimait alors que : « Le péché et la me
nace pour l'ordre public justifient la peine capitale . » On mentionnera ,
cependant , l'attitude très novatrice de la secte des Vaudois qui , au
xn* siècle , au nom du commandement de Dieu « Tu ne tueras point »,
fit valoir que la vengeance ne pouvait être du ressort des hommes ,
mais de Dieu seul .

• Avec le renforcement du pouvoir monarchique , le droit de
donner la mort passe du seigneur au Roi ; celui-ci en usen large
ment dans le but d'asseoir son autorité spirituelle et temporelle ,
n'hésitant pas à accroître encore les cas d'incrimination (notimment
pour les crimes que le droit romain avait qualifiés de lèse-majesté ,
les crimes contre la religion , contre les mœurs , contre les bien;) et
les modalités d'exécution des supplices .

• D'autre part , l'importance extrême des valeurs religieuses
entraîne l'application de la peine de mort chaque fois qu'une so
ciété estime qu'une action coupable est une offense à ses lois divines .
Les plus légères infractions aux préceptes de la liturgie , de la foi ou
de la discipline religieuse seront punies , parfois avec davantage de
rigueur que les crimes mêmes barbares perpétrés contre les per
sonnes .



— 6 —

Il faudra attendre la fin de l'Ancien Régime pour que les juges
commencent à s'interroger sur la responsabilité du criminel . Au
début du XVIII* siècle , on cite encore des cas de procès et d'exécutions
publiques d'animaux .

2 . « LA PHILOSOPHIE DES LUMIÈRES »

ET LA REMISE EN CAUSE DE LA PEINE DE MORT

• Les philosophes des Lumières commencent par dénoncer
l'usage abusif de la peine capitale . Ils s'interrogent aussi sur la fa
çon la moins inhumaine d'infliger la mort .

Si le châtiment suprême lui apparaît indispensable , Montesquieu
considère qu'il faut abolir la torture et éliminer de la liste des crimes
capitaux les simples atteintes aux biens ; ne remettant pas en cause
le principe de la peine de mort (« c'est pour ne pas être la victime
d'un assassin que l'on consent à mourir si on le devient »), Jean-
Jacques Rousseau s'élève lui aussi contre la pratique de la torture .
S 'insurgeant de la même manière contre la « barbarie » qui accom
pagne alors le supplice, Voltaire revendique l'application du principe
de la légalité des peines . Le grand magistrat Servan souhaite , quant
à lui , limiter la peine capitale à un petit nombre de crimes exception
nels, cette idée sera, au demeurant , reprise par Diderot et d'Alembert .

• Mais c'est avec le Traité des délits et des peines du jeune César
Beccaria que va s'amorcer , en 1776 , le grand courant abolitionniste
qui trouvera toute son ampleur dans la première moitié du xix*
siècle . Pour ce juriste milanais : « L'expérience de vingt siècles le
prouve : la crainte du dernier supplice n'a jamais empêché des
hommes décidés à offenser la société » et : « En donnant aux hommes

l'exemple de la cruauté , la peine de mort n'est pour la société qu'un
mal de plus . »

Cet ouvrage considérable a eu une grande influence sur les
esprits du temps (Voltaire devient partisan de l'abolition) mais aussi
sur les législations de certains pays : en 1786, Léopold II abolit la
peine de mort en Toscane, un an plus tard , en 1787 , Joseph II la
supprime en Autriche . Dans les années qui suivent , la plupart des
grands pays européens limiteront considérablement les cas d'incrimi
nation passibles de la peine de mort et s'orienteront vers l'abolition
de la torture .

• Reprenant l'argumentation de César Beccaria , le grand juriste
Pastouret démontre , en 1790, l'inutilité du châtiment capital et sou
ligne les risques d'erreurs judiciaires .
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• Sous la Révolution, de nombreux constituants s'interrogeront
sur la légitimité de la peine de mort , Le Peletier de Saint-Fargeau
(rapporteur de la Commission législative chrrjée d'élaborer un Code
pénal) proposera son abolition . Le principe de cette abolition fut
même proclamé en 1795 , sa mise en œuvre étant réservée pour la
période qui suivrait la fin des hostilités .

• En 1810, le nombre des crimes capitaux prévus par le Code
pénal est fort réduit par rapport à l'Ancien Régime ; les infractions
contre la religion et les bonnes mœurs ne sont plus sanctionnées par
la peine de mort . Le rétablissement de: crimes religieux par la
Restauration ( loi du sacrilège ) expliquera , en partie, le grand mouve
ment abolitionniste qui s'amorcera dès le deuxième quart du
xix* siècle .

3 . LE REGAIN DU MOUVEMENT ABOLITIONNISTE

ET LA CONTROVERSE JURIDIQUE (1815-1918)

• Sans laisser dans l'ombre les problèmes métaphysiques ou
religieux que pose la peine capitale, la controverse juridique du
xix' siècle s'est plus particulièrement préoccupée du caractère utili
taire de cette sanction .

• Chaque argument avancé par les partisans du maintien de la
peine de mort s'est vu opposer un contre-argument abolitionniste .

Pour les premiers , la peine de mort doit subsister car elle a
toujours existé ; elle repose sur une idée de réparation qui exige que
le châtiment soit proportionné au crime ; elle est indispensable au
maintien de l'ordre public et chacun doit accepter la suppression
d'un petit nombre pour maintenir la conservation du plus grand
nombre . Le châtiment capital a de plus , pour les partisans de son
maintien, une fonction exemplaire : elle fait diminuer la criminalité
car les criminels craignent la sanction .

• A ces arguments s'en ajoutaient d'autres que l'on trouverait
aujourd'hui plutôt pittoresques : « avec l'abolition de la peine de
mort , la France risque de voir accourir sur son territoire les criminels
du monde entier » ; par ailleurs , à partir des travaux de Lombroso
qui établissaient que la criminalité était d'origine physiologique , cer
tains estimaient que l'épuration de la race nécessitait leur élimination .

• A cela les abolitionnistes ont répondu que , si la peine de mort
a toujours existé, l'examen des sociétés fait apparaître « le tableau
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d'un vaste océan d'erreurs », pour reprendre la formule de Beccaria ;
à l'argument fondé sur l'idée de réparation, qui n'est pour eux que
l'idée de la vengeance , ils ont opposé la possibilité de l'amendement
du criminel ; en ce qui concerne la défense de l'ordre public , les
abolitionnistes ont affirmé que la seule détention suffisait à éliminer
le criminel et , partant , à préserver la société ; contre l'argument de
l'exemplarité de la sanction , ils ont répondu que le criminel est la
plupart du temps soumis à des pulsions incontrôlables et que la peur
du châtiment ne retiendra jamais son geste ; utilisant déjà les statis
tiques de l'époque, les abolitionnistes ont affirmé que la criminalité
n'était pas plus importante dans les pays ayant rejeté la peine capitale
que dans les autres .

Les idées de certains grands écrivains abolitionnistes (Victor
Hugo), ainsi que les travaux de spécialistes ( le Belge Thonessen , le
Français Charles Lucas) ont contribué à susciter un grand courant
d'abolition dans toute une partie du monde dès le milieu du xix'
siècle .

— Aux Etats-Unis, de nombreux Etats abolissent la peine de
mort : le Michigan en 1848, le Wisconsin en 1853 .

— En Europe, dans beaucoup de pays , l'abolition de droit suit
l'abolition de fait : Italie, Autriche , Norvège , Pays-Bas .

• En Allemagne, une tentative d'abolition échoua en 1848 ;
le Code pénal allemand, publié en 1878 , maintint la peine de mort
pour les seul assassinats ; elle ne fut guère utilisée jusqu'à l'avène
ment du nazisme.

• En Grande-Bretagne , une évolution lente s'est dessinée : en
1839, les crimes capitaux voient leur nombre réduit ( il n'en reste rn
que quatre en 1861 ) ; au demeurant , le souverain utilisera assez
souvent son droit de grâce .

• En France , le courant abolitionniste qu'appuyaient l'éloquence
de Victor Hugo et celle de Lamartine ne parvint pas à ébranler le
législateur ; la Constitution de 1848 abolit , cependant , solennelle
ment la peine de mort en matière politique .

On remarquera , d'autre part , que revenant sur le système des
peines fixes prévu par le Code pénal de 1810, la loi du 28 avril 1832
introduisit , dans nctre législation , la notion de circonstances atté
nuantes ; la conséquence en fut une diminution considérable du
nombre des exécutions .



— 9 —
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II . — LE CONTEXTE INTERNATIONAL : LA SUP
PRESSION DE LA PEINE CAPITALE EN EUROPE

OCCIDENTALE

1 . LE DROIT COMPARÉ

A. — La peine de mort en Europe

Le 6 décembre 1978, le peuple espagnol approuvait, par la voie
du référendum, un projet de Constitution dont l'article 15 dispose
que « la peine de mort est abolie, exception faite des dispositions
que pourront prévoir les lois pénales militaires en temps de guerre ».

Depuis cette date , si l'on excepte la Turquie et l'État chypriote ,
compte tenu du fait que la Grèce peut être considérée comme
tendant à devenir un État abolitionniste de facto, la France demeure
la seule nation d'Europe occidentale à prévoir dans son Code pénal et
à appliquer effectivement la peine de mort pour les crimes de droit
commun, en période de paix.

Neuf pays européens sont , aujourd'hui , complètement abolition
nistes en droit. Il s'agit de la République fédérale d'Allemagne, de
puis 1949, de l'Autriche , depuis 1949 , du Danemark, depuis 1978,
de la Finlande , depuis 1972 , de l' Islande , depuis 1928, du Luxem
bourg , depuis 1 179, de la Norvège , depuis 1979, du Portugal , depuis
1977 et de la Suède , depuis 1973 .

On remarque que nombre de ces pays avaient déjà aboli depuis
longtemps la peine capitale pour les crimes commis en temps de paix
ou non politiques ( le Portugal en 1867 , la Norvège en 1902 , la Suède
en 1921 , etc. ).

Sept pays européens sont abolitionnistes en droit mais main
tiennent le principe de la peine de mort pour les crimes relevant de
la justice militaire et les crimes politiques : ce sont l' Irlande , depuis
1964 , l'Italie , depuis 1944 , Malte , depuis 1971 , les Pays-Bas , depuis
1870, le Royaume-Uni , depuis 1969, la Suisse, dejuis 1938 et enfin
l'Espagne , depuis 1978 .

Exception faite de l'Espagne , la dernière exécution capitale re
monte à une vingtaine d'années en Grande-Bretagne ( 1964 ), à une
trentaine d'années pour l' Irlande ( 1954), à une quarantaine d'années
pour l' Italie ( 1943 ), Malte ( 1943 ), la Suisse ( 1940) et à 1861 pour
les Pavs-Bas .
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Les deux derniers Etats européens non encore cités sont la
Belgique et le Liechtenstein ; abolitionnistes de facto, ces deux pays
ont connu leur dernière exécution capitale en 1867 et en 1795 pour
des crimes de droit commun.

B. — La peine de mort hors de l'Europe.

• Le Tiers-Monde.

Sur les 158 Etats membres de l'O.N.U. , on sait que 38 seule
ment ont , partiellement ou totalement, éliminé le châtiment capital
de l'arsenal de leurs lois pénales .

Les pays socialistes , la plupart des pays d'Afrique , d'Asie et
du Moyen-Orient , appliquent , à l'heure actuelle , la peine capitale .
L'Amérique latine compte des Etats abolitionnistes , au moins en
principe : Venezuela , Colombie , Uruguay, Équateur , Honduras ,
Nicaragua, Panama, Costa-Rica, République dominicaine ; le Brésil
et le Pérou connaissent, en droit , une abolition quasi générale de la
peine capitale sauf dans certains cas très exceptionnels . Au Mexique,
vingt-huit Etats ou territoires sur trente-deux sont abolitionnistes , la
peine capitale ayant été supprimée au niveau fédéral dès 1931 .

• L'Amérique du Nord.

En Amérique du Nord, le Canada est devenu , en 1976, com
plètement abolitionniste en droit . Aux Etats-Unis , où prit en partie
naissance le grand mouvement abolitionniste du xIXe siècle , les au
torités fédérales et locales s'efforcent de rassurer une opinion qu'in
quiète la montée de la violence et de la criminalité par d'autres
moyens que l'application de la peine capitale ; celle-ci subsiste ou a
*té rétablie dans 36 Etats , 14 Etats l'ayant remplacée par des peines
d'emprisonnement de longue durée ; mais on relèvera que , depuis
quatorze ans , 5 condamnés à mort seulement ont été exécutés ; plu
sieurs centaines de condamnés à la peine capitale sont toutefois
détenus dans les prisons américaines , le plus souvent depuis de
nombreuses années .

2 . LES RECOMMANDATIONS INTERNATIONALES

Depuis une trentaine d'années , les organisations internationales
ont manifesté un intérêt particulier pour le problème des peines cri
minelles dans les différentes nations . En ce qui concerne la peine
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capitale , elles ont commencé par se faire l'écho de préoccupations
humanitaires avant de conclure , dans la dernière période , à la né
cessité de son abolition.

A. — Au niveau mondial.

La Déclaration universelle des droits de l'homme adoptée par
l'Assemblée générale des Nations unies le 10 décembre 1948 préci
sait déjà , dans son article 3 , que : « tout individu a le droit à la vie ,
à la liberté et à la sécurité de sa personne » et que : « nul ne sera
soumis à la torture , ni à des peines ou traitements cruels , inhumains
ou dégradants ».

Le 16 décembre 1966, l'Assemblée générale adoptait un « Pacte
international relatif aux droits civils et politiques » en application
de la Déclaration universelle ( 1 ). L'article 6 de ce Pacte s'attachait
à circonscrire le domaine de la peine de mort entre des limites pré
cises qui devaient la rendre exceptionnelle .

Dès 1959, l'Assemblée générale des Nations unies confiait à
son Conseil économique et social l'étude de l'application de la peine
capitale dans les différents Etats membres de l'organisation et l'exa
men des moyens de la réduire .

S'appuyant sur les travaux réguliers du secrétariat général et
du « groupe consultatif des Nations unies pour la prévention du
crime et le traitement des délinquants », les organes politiques de
l'organisation mondiale adoptèrent des résolutions se plaçant à l'évi
dence dans une perspective abolitionniste .

Ià résolution 1574 ( L) du Conseil économique et social des
Nations unies, en date du 20 mai 1971 , affirmait que : « le principal
objectif à poursuivre est de restreindre progressivement le nombre
de crimes pour lesquels la peine capitale pourrait être imposée , l'ob
jectif souhaitable étant l'abolition totale de cette peine dans tous
les pays de façon que le droit à la vie , prévu à l'article 3 de la Dé
claration universelle des droits de l'homme, puisse être pleinement
garanti ».

*

* #

( 1 ) Le Parlement français a autorité l'adhésion de la France à ce Pacte par la loi du
24 juin i960.
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B. — Au niveau européen.

Les institutions internationales européennes se sont prononcées
plus tôt et plus nettement encore en faveur de l'abolition de la
peine de mort. Signée lé 4 novembre 1950, la Convention européenne
des droits de l'homme pose, dans son article 2, le principe que la
mort eu une peine capitale ne peuvent être infligées que dans des
circonstances exceptionnelles et interdit, dans son article 3, de
soumettre un individu à une peine inhumaine ou dégradante.

Créé en 1956, par le Comité des ministres du Conseil de
l'Europe, le Comité européen pour les problèmes criminels, dont
la présidence était confiée à un Français, M. Marc Ancel ( 1 ),
conseiller à la Cour de cassation, adoptait, au mois de novembre
1961 , un rapport qui décrivait la Ululation propre à chaque État
membre du Conseil, s'attachant à en cerner l'application pratique, et
examinait les rapports entre l'évolution de la criminalité et l'exis
tence ou la suppression du châtiment capital. Dans sa conclusion,
on pouvait lire : « De ce recensement général, il résulte en tout
cas que, dans les pays du Conseil de l'Europe, les Etats abolition
nistes constituent la très large majorité. Ailleurs, et sous réserve
de quelques accidents législatifs français, la peine de mort n'est
que maintenue et voit son domaine progressivement restreint. Le
seul examen des faits lui confère, dans ces mêmes pays de l'Europe,
le caractère d'une survivance historique, parfois précaire, et appa
remment menacée. »

A partir des conclusions du rapport Ancel, la Conférence
des ministres européens de la Justice a périodiquement examiné la
question de la peine capitale. Au cours d'une rencontre, tenue à
Copenhague au mois de juin 1978, elle a été saisie d'une note,
présentée par la délégation autrichienne, qui concluait à une
demande d'abolition générale.

Enfin, le 22 avril 1980, l'Assemblée parlementaire du Conseil
de l'Europe adoptait une résolution catégorique : « L'Assemblée,
1 . Considérant que la peine de mort est inhumaine, 2 . Fait appel
aux Parlements de ceux des Etats membres du Conseil de l'Europe
qui maintiennent la peine de mort pour des crimes commis en
temps de paix, pour la supprimer de leurs systèmes pénaux. »

Un an plus tard, le 18 juin 1981 , le Parlement européen, à
une majorité de 143 voix (32 « contre », 20 abstentions), s'est
prononcé en faveur de l'abolition de la peine capitale. Dans sa

(1) M. Mare Ancel fut le promoteur de la doctrine de 1« « défense sociale ».
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résolution, on peut lire : « Le Parlement européen... 1 . Souhaite
vivement qus la peine de mort soit abolie dans toute la Commu
nauté, 2 . Invite les Etats membres à modifier si néce...›aire leur
législation et à œuvrer activement au sein du Comité des ministres
du Conseil de l'Europe en vue de la modification en ce sens de
la Convention européenne des droits de l'homme. »
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III . — LES TERMES DU DÉBAT

DANS LA FRANCE D'AUJOURD'HUI

1 . L'OPINION PUBLIQUE

Si l'on en croit les enquêtes effectuées par les instituts de son
dage depuis une vingtaine d'années , seules sources d'information dont
on dispose sur cette question , les Français se partagent entre adver
saires et partisans de la peine de mort suivant des proportions assez
variables .

Selon un sondage effectué par l'Institut français d'opinion pu
blique en mai 1960, une majorité de Français se prononçait en fa
veur de l'abolition de la peine de mort (contre la peine de mort :
50 % ; pour la peine de mort : 39 % ; sans opinion : 11 % ); selon
un autre sondage effectué en octobre 1969, le courant abolitionniste
s'était sensiblement renforcé (contre la peine de mort : 58 % ; pour
la peine de mort : 33 % ; sans opinion : 9 % ).

Au mois de décembre 1972 , un nouveau sondage d'opinion pu
blique révélait une perte de vitesse du courant abolitionniste (contre
la peine de mort : 27 % ; pour la peine de mort : 63 % ; sans opi
nion : 10 % ).

En 1974 , cependant , les personnes interrogées favorables à la
peine de mort ne sont plus que 50 % ; en revanche , une nouvelle
enquête réalisée par l'institut S.O.F.R.E.S. , au mois de février ? 975 ,
montrait que 83 % des personnes interrogées approuvaient le mi
nistre de l' Intérieur d'alors qui réclamait la peine capitale en cas de
prise d'otage , d'enlèvement suivi de mort et de meurtre de policier .
En octobre 1975 , le nombre des partisans de la peine capitale re
tombe à 58 % . Plus récemment , au mois de janvier 1979 , un son
dage S.O.F.R.E.S. marquait , semble-t-il , une stabilisation des pro
portions de partisans et d'adversaires de la peine capitale ( 56 % de
l'échantillon interrogé restaient favorables à la peine de mort tandis
que 34 % se prononçaient « contre »).

Au tout début de l'année 1981 , les adversaires de l'abolition ne

représentaient plus que 52 % des personnes interrogées au cours
d'une nouvelle enquête ; si l'on en croit les conclusions des très ré
cents sondages dont les résultats sont actuellement publiés , ce chiffre
serait remonté à 62 ou 63 % des réponses .
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Il n'est pas douteux qu'un certain malaise, lié à l'impression
d'insécurité, contribue, depuis quelques années, au maintien d'une
proportion relativement élevée de Français se déclarant adversaires
de l'abolition de la peine capitale.

2 . L'AVIS DES SPÉCIALISTES

Au cours des dernières années, un certain nombre de spécia
listes se sont penchés sur les problèmes généraux du droit pénal et
de la procédure devant les tribunaux répressifs .

En avril 1978, la commission de révision du Code pénal a pu
blié un « avant-projet définitif de Code pénal » (Livre 1 . — Disposi
tions générales). En ce qui concerne la peine capitale, le projet pré
cise que tous les membres de la commission se sont déclarés hostiles
à son principe et ont souhaité qu'elle disparaisse à terme de notre
législation.

Dans le rapport remis au Président de la République par le
« comité d'études sur la violence, la criminalité et la délinquance »,
au mois de juillet 1977, figure une recommandation n° 103 qui :
« propose l'abolition de la peine de mort et — dans le cas où le
législateur prendrait une pareille décision, qui appartient à lui seul
—, son remplacement par une peine dite de sûreté, qui pourrait être
prononcée dans les cas suivants :

— rapt d'enfant et prise d'otage quand la victime n'est pas
rendue vivante ;

— assassinat de toute personne concourant directement ou in
directement au fonctionnement d'un service public ;

— assassinat d'une personne choisie comme victime en raison
de sa faiblesse ;

— récidive de crime de sang.

Au cours de sa séance du 29 avril 1981 , le Conseil économique
et social a adopté, sur le rapport de M. Marcel Blanchart-Jacquet,
un avis sur la « sécurité des personnes et des biens en France ».

Dans un paragraphe consacré à « la répression des crimes parti
culièrement odieux », celui-ci souligne que « la peine de mort n'est
plus guère appliquée que dans les règlements de compte entre
« gens du milieu ». (On remarquera , entre parenthèses, que le carac
tère dissuasif de la peine capitale est au moins reconnu dans le
« milieu » : ce qui peut constituer un argument pour les anti-aboli-
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tionnistes.) « Officiellement abandonnée dans un certain nombre de
pays, elle est souvent contestée et peu mise en pratique...» et, se
plaçant dans la perspective de son éventuelle abolition, cet avis
propose que : « La peine capitale soit remplacée par une peine de
sûreté quasi définitive, sans recours possible. »

3. LA POSITION DES AUTORITÉS MORALES

— Au mois de janvier 1978, l'épiscopat français rendait pu
blique la conclusion d'une réflexion de sa commission sociale qui
déclarait : « Le refus de la peine de mort correspond, chez nos con
temporains, à un progrès accompli dans le respect de la vie humaine.
Pour nous, ce progrès dans le respect de l'homme est une approche
du respect dont Dieu entoure sa créature... »

Un an plus tard, la commission sociale de l'épiscopat et la
commission sociale, économique et internationale de la fédération
protestante de France publiait une déclaration œcuménique où l'on
pouvait lire : « ... Témoins de Jésus-Christ qui ne désespère d'aucun
homme quelle que soit sa faute , nous souhaitons que la peine de
mort soit abolie dans notre pays. »

Dans sa séance du 22 février 1981 , le conseil de la fédération
protestante a réaffirmé son opposition à la peine de mort.

Le grand rabbin Samuel Sirat a, d'autre part, rappelé il y a un
mois : « Pour nous, la peine de mort doit être vue comme ce qu'elle
est : un homicide. Elle relève donc d'un interdit qu'aucun être hu
main ne peut enfreindre. »

4 . LES POSITIONS POLITIQUES ET PARLEMENTAIRES

A. — Les travaux parlementaires de 1791 à nos jours.

Depuis la Révolution, de très nombreuses propositions de loi
ont été déposées en vue d'abolir la peine de mort.

Dès le vote du Code pénal de 1791 , des pétitions furent adressées
aux assemblées révolutionnaires tant et si bien que le rapporteur,
Le Peletier de Saint-Fargeau, dépose un rapport proposant l'abolition
de la peine de mort qu'il avait, d'ailleurs, lui-même défendu.
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Sénat 395. — 3

Au XIX* siècle, les périodes de « libéralisation » virent se suc
céder les propositions d'abolition : 1830, 1848 (on sait que les
Constituants de 1848 abolirent la peine de mort en matière poli
tique) et même, à la fin du second Empire, en mars 1870. Sous la
IIIe République, des propositions d'abolition furent de nouveau dé
posées en grand nombre : 1872, 1876, 1878, 1886, 1898, 1900, 1902 .

En 1906, la commission du Budget de la Chambre des députés
supprima le crédit affecté à l'indemnisation du bourreau et aux
frais d'exécution, pour tenter d'obtenir un vote abolitionniste du
Parlement, et le Garde des Sceaux, Guyot-Desaigne, déposa un projet
d'abolition .

Un certain nombre de parlementaires, parmi lesquels figuraient
Caillaux, Jaurès, Ferdinand Buisson, Millerand, François Arago,
Francis de Pressense, Camille Pelletan, Viviani , Deschanel ..., dépo
sèrent une proposition d'abolition l'année suivante. Un grand débat
parlementaire eut lieu à la Chambre des députés au mois de no
vembre 1908. Y participèrent, en faveur de l'abolition de la peine
capitale, Jaurès , Briand, Deschanel , Marcel Sembat et Georges
Clemenceau, contre l'abolition, Maurice Barrès .

Pour Paul Deschanel , qui intervint longuement dans le débat,
les arguments avancés en faveur du maintien de la peine capitale
étaient naguère utilisés pour la défense de la torture.

Jean Jaurès s'en prit longuement à la « doctrine de fatalité »
des partisans de la peine de mort qu'il estimait contraire à l'esprit
du christianisme et à l'esprit de la Révoluton. Le mantien du
châtiment capital avait, d'autre part, pour lui , l'inconvénient de
« détourner les nations de la recherche des responsabilités sociales
dans le crime ».

En sens inverse, Maurice Barrès soutint que l'abolition ferait
croître les menaces pesant sur les classes les plus défavorisées .

Ce débat se termina par un vote rejetant l'abolition par
330 voix contre 201 . Ce fut le dernier grand débat parlementaire
sur la peine capitale.

Après la guerre de 1914, quelques propositions furent encore
déposées à la Chambre : 1921 , 1927 (3 propositions), 1932.

Sous la IV République, sept propositions de lois abolitionnis
tes furent déposées sur le Bureau de l'Assemblée nationale ( 1947,
1949, 1952 , 1953, 1956, janvier et mars 1958).

Le courant parlementaire en faveur de l'abolition de la peine
capitale se manifeste toujours avec vigueur dès le début de la
V' République ; un certain nombre de parlementaires décident de
s'attacher passionnément à cette cause (notamment M. Eugène
Claudius-Petit et M. Pierre Bas à l'Assemblée nationale).
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L'année 1978 verra le courant abolitionniste prendre une
ampleur nouvelle. Sous la cinquième législature, quatre propositions
de loi seront , déposées sur le Bureau de l'Assemblée : celle de
M. Georges Bustin et les membres du groupe communiste, cellï
de M. Eugène Claudius-Petit et plusieurs de ses collègues , celle dé
M. François Mitterrand et les membres du groupe socialiste et des
radicaux de gauche et apparentés, la proposition de loi de M. Geor:
ges Marchais et les membres du groupe communiste. Sous la sixième
législature, à la suite du dépôt de trois propositions de loi abolition
nistes signées respectivement par M. Pierre Bas et plusieurs de ses
collègues, par Mme Hélène Constans et les membres du groupe
communiste et par M. François Mitterrand et les membres du groupe
socialiste, la commission des Lois de l'Assemblée nationale adoptera
un rapport tendant à l'abolition de la peine capitale qui ne sera
pas mis à l'ordre du jour.

• Le 16 octobre 1979, un grand « débat de réflexion et
d'orientation » sur une déclaration du Gouvernement relative à

l'échelle des peines criminelles eut lieu au Sénat, quatre mois après
un débat analogue à l'Assemblée nationale.

A l'issue des débats d'orientation au Sénat, le Carde des
Sceaux avait envisagé le système suivant : les deux cents crimes
environ qui, à l'heure actuelle, sont passibles de la peine de mort
seraient répartis en trois catégories :

• Dans une première catégorie, entreraient les crimes pour
lesquels la peine de mort n'est plus ni requise ni prononcée, et pour
lesquels elle serait désormais abolie. Dans cette catégorie, pour
raient également se ranger les crimes politiques .

• Dans une deuxième catégorie, on classerait certains crimes
qui sont encore effectivement punis de mort, comme l'assassinat ou
l'empoisonnement. Pour les crimes entrant dans cette catégorie, le
Parlement pourrait se voir proposer de suspendre la peine de mort
pour une durée probatoire de cinq ans.

• La troisième catégorie serait celle des crimes abominables ,
comme les meurtres d'enfants pris en otage ou les meurtres accom
pagnés de sévices et de tortures, et également les crimes perpétrés
par un prisonnier déjà condamné à la détention perpétuelle : dans
ces cas-là, la peine de mort serait maintenue pour une durée de
cinq ans, en se réservant de revoir plus tard la législation compte
tenu de l'évolution tant des mœurs que de l'insécurité et de la
criminalité en France. Le Garde des Sceaux avait ajouté qu'une
contrepartie de la suspension de la peine de mort pourrait être un
allongement du délai de prescription de l'action publique, actuelle
ment de dix ans pour les crimes.
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Ces propositions, on le remarquera, s'analysaient comme une
abolition temporaire de la plupart des crimes actuellement encore
passibles de la peine de mort.

B. — La position des partis et des élus.

Les programmes récents des partis politiques témoignent du re
gain d'intérêt suscité par le problème de la peine capitale. Le « pro
jet républicain » de 1980 propose l'abolition de la peine de mort en
matière politique (rétablie par les ordonnances du 4 juin 1960). Le
« programme commun », signé en 1972, compte l'abolition de la
peine ; iemort parmi ses premières grandes mesures. On peut lire,
d'autre part, dans le « projet socialiste » : « le second objectif est
d'orienter clairement la justice pénale dans le sens du reclassement
des condamnés, quels qu'ils soient — ce qui implique l'abolition
de la peine de mort, la réforme pénitentiaire... ».

Conscient de la nécessité d'un grand débat national , sanctionné
par un vote, sur ce grave sujet, le précédent gouvernement a, cepen
dant, estimé que l'opinion publique, sensibilisée par un certain cli
mat de violence, n'était pas prête à envisager dans l'immédiat une
telle réforme.

Problème de conscience par excellence, là question de la peine
de mort a souvent fait l'objet de plaidoyers contradictoires à l'inté
rieur d'une même formation politique.*

Un certain nombre d'élus, appartenant à des partis n'ayant pas,
en tant que tels , pris position dans le débat, ont ainsi régulièrement
défendu la cause de l'abolition de la peine capitale ; d'autres, en re
vanche, ont expliqué pourquoi ils estimaient son maintien nécessaire.

A l'Assemblée nationale, lors de l'examen du projet de loi de
finances pour 1979, par exemple, M. Maurice Charretier, alors
député du Vaucluse, a opposé la notion de justice aux réactions
instinctives nées de la peur.

M. Bernard Stasi , député de la Marne, a souligné, quant à lui ,
l'urgence du débat et a réfuté l'argument de « l'impréparation de
l'opinion publique ».

M. Pierre Bas, député de Paris, défenseur infatigable de l'abo
lition du châtiment capital, en appelle au passé pour montrer « l'inef
ficacité de la terreur » : « Nos pères ont cru à l'efficacité de la ter
reur. Leurs châtiments étaient horribles . Ils ont roué, écartelé, te
naillé, brulé, écorché, pendu, bouilli, décapité, selon la nature des
délits ou des crimes, mais ils n'ont pas tué la bête, ils n'ont pas tué
la violence. » Pour le député de Paris , l'exemple de la générosité et de
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la clémence dans un monde de violence est un devoir pour la Répu
blique : « Ne vous croyez pas obligés de conserver une peine sous
le seul prétexte que durant des siècles la peine de mort a été l'apanage
du pouvoir, le signe du pouvoir. Je suis persuadé qu'en France le
pouvoir politique ou judiciaire ne sera pas diminué s'il perd la peine
de mort La République nous invite justement, en tous domaines,
au dépassement dans la recherche de la dignité de notre peuple. »

Mais d'autres voix s'élevèrent, telle celle de M. Emmanuel Hamel
pour qui « l'honneur d'un État est d'abord d'assurer la protection des
faibles ». Pour notre collègue député : « Un procureur de la Répu
blique qui requiert la peine de mort en sou âme et conscience, au nom
du peuple français , n'est animé ni par la vengeance, ni par la haine
mais par une exigence douloureuse. Il en est de même pour la cour
d'assises qui , ayant entendu des avocats aussi éloquents que l'était
tout à l'heure M' Forni , décide, elle aussi librement, en son âme
et conscience, que doivent être considérés comme des crimes et
punis comme tels l'agression d'un enfant incapable de se défendre,
l'assassinat d'un vieillard, la mort d'un pompiste , tué d'une balle
dans la nuque, ou celle d'un gendarme exécuté à bout portant dans
l'exercice de son devoir. Cette décision du tribunal , prise dans la
sérénité et sans haine, ce n'est pas la vengeance qui l'inspire, mais
le sentiment de devoir protéger le faible et de sanctionner le crime... »

Au Sénat, un certain nombre de points de vue différents ont pu
s'exprimer, en particulier lors du « débat de réflexion st d'orientation »
sur une déclaration du Gouvernement relative à l'échelle des peines
criminelles, le 16 octobre 1979, ainsi que lors de l'examen du projet
de loi « sécurité et liberté », à propos d'un amendement déposé par
M. Lederman, le 7 novembre 1980.
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IV. — LE PROJET DE LOI

I. LA LÉGISLATION EN VIGUEUR

La peine de mort figure en tête de l'échelle des peines dites
« afflictives et infamantes » énumérées à l'article 7 du Code pénal .
Son application est prévue, dans plusieurs articles "du Code, concernant
en particulier les crimes contre les personnes (dix articles dont l'ar
ticle 302 qui punit de mort l'assassinat, le parricide, l'empoisonne
ment et l'infanticide prémédité commis par une personne autre que la
mère), et les crimes les plus graves contre la sûreté de l'État (trahison
et espionnage prévus par les articles 70 à 73 ; atteintes à l'autorité
de l'État et à l'intégrité du territoire, avec usage d'armes réprimées au
titre des articles 86 à 91 ). Quelques textes spéciaux prévoient aussi
l'application de la peine de mort : la loi du 18 avril 1825 sur la sûreté
de la navigation et du commerce maritime, la loi du 17 décembre 1926
portant Code disciplinaire et pénal de la marine marchande, le décret-
loi du 1er septembre 1939 réprimant le pillage en temps de guerre et
l'ordonnance du 28 août 1944 relative à la répression des crimes de
guerre.

D'autre part, 18 articles du Code de justice militaire prévoient
pour certaines infractions graves l'application du châtiment capital .

2 . LES ARTICLES DU PROJET

Le bref projet de loi qui nous est proposé retient, dans son
article premier, le principe d'une abolition générale de la peine de
mort. L'article 2 dispose que : « Dans tous les textes en vigueur
prévoyant que la peine de mort est encourue, la référence à cette
peine est remplacée par la référence à la réclusion criminelle à
perpétuité ou à la détention criminelle à perpétuité suivant la
nature du crime concerné. » Les articles 3 , 4, 5 et 6 du projet éli
minent du Code pénal, du Code de procédure pénale et du Code
de justice militaire les dispositions prévoyant ou évoquant la peine
capitale.

En vertu de l'article 7, le texte est rendu applicable aux ter
ritoires d'outre-mer, ainsi qu'à la collectivité territoriale de Mayotte.
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EXAMEN EN COMMISSION

M. Edgar Tailhades, rapporteur, a pris la parole en annonçant
qu'il abordait le grand sujet de la peine de mort avec gravité, qu'il
renonçait à toute démagogie et qu'il s'efforcerait à l'objectivité.

Il a commencé, dans un bref rappel historique, par retracer
l'évolution de la peine de mort à travers les civilisations et a sou
ligné que c'est au xvm* siècle, siècle des lumières et des droits de
l'homme, que le principe même de la peine capitale a été remis en
question au nom de la dignité de l'homme.

Évoquant le grand mouvement abolitionniste du xix* siècle,
M. Edgar Tailhades a énoncé les grands arguments que les partisans
et les adversaires de la peine de mort avaient développés dès cette
époque.

Abordant le contexte international, le Rapporteur a d'abord
indiqué que la France restait l'un des seuls pays du monde occi
dental à prévoir et à appliquer effectivement la peine de mort.
Il a ensuite rappelé les nombreuses recommandations émanant des
institutions mondiales et européennes en faveur de l'abolition de la
peine capitale.

S'appuyant sur les résultats des enquêtes effectuées par les
instituts de sondage depuis une vingtaine d'années, le Rapporteur
en a conclu que l'opinion publique était fluctuante. Puis, il a
rappelé la position des églises et des spécialistes de la criminalité
sur le problème de la peine de mort avant d'évoquer les grands
débats parlementaires consacrés à ce grand sujet. Le Rapporteur
s'est, enfin, attaché à montrer que l'abolition de la peine capitale
était, selon lui, une réforme légitime et opportune. Quant au recours
au référendum sur le thème de l'abolition du châtiment capital, il a
estimé qu'il était contraire à l'article 11 de la Constitution et aux
principes du régime représentatif. A propos du problème de la
« peine de substitution », M. Edgar Tailhades a considéré qu'il
serait temps d'en discuter au moment du débat sur le projet de
révision du Code pénal , que le Gouvernement s'est engagé à sou
mettre eu Parlement. Après s'être personnellement déclaré hostile
à l'institution d'une peine perpétuelle « incompressible », il n'en a
pas moins fait valoir que générosité ne signifiait pas faiblesse et
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qu'il conviendrait de continuer à punir très sévèrement les grands
criminels .

A la suite de cet exposé général , M. Edgar Faure a développé
une argumentation en faveur du recours au référendum afin que le
peuple soit appelé à se prononcer en une matière — la fixation des
peines — qui relève de sa souveraineté.

Selon M. Edgar Faure, en effet, si le peuple délégue sa souve
raineté à ses représentants en matière politique, il conserve l'exer
cice du pouvoir judiciaire en matière criminelle . La justice crimi
nelle a toujours été, a souligné M. Edgar Faure, une justice retenue,
comme en témoigne l'institution du jury aujourd'hui choisi par le
moyen du tirage au sort.

M. Edgar Faure a, par ailleurs , indiqué qu'il était lui-même fa
vorable au maintien de la peine capitale , sa proposition de recourir
au référendum ne pouvant ainsi , en aucune façon , être considérée
comme un moyen de se dégager de sa responsabilité. Le maintien
de la peine de mort, a-t-il exposé, est indispensable à la stabilité du
corps social car toute société peut avoir à un moment déterminé
affaire à des agressions imprévues contre lesquelles elle doit être
en mesure de se défendre. Il a évoqué, à cet égard, les circonstances
de l'insertion en 1937 dans notre Code pénal de l'article 355 qui
réprime l'enlèvement de mineur, puni de mort uniquement s'il s'est
ensuivi la mort de l'enfant.

Si le législateur de 1937 a prévu ces dispositions, c'est parce
qu'il a estimé à juste titre, a déclaré M. Edgar Faure, que la peine
de mort avait un caractère dissuasif. Dans ces conditions, il convient
de la maintenir dans notre arsenal pénal puisqu'elle est susceptible
de sauver des vies.

A l'appui de ce propos, il a fait référence à l'Allemagne fédérale
et à l'Italie, pays où la peine de mort a été abolie et qui voient se
développer un terrorisme de plus en plus alarmant.

Puis M. Edgar Faure a présenté une série d'amendements ten
dant :

— d'une part à maintenir la peine capitale dans deux cas
(crimes commis à l'encontre de citoyens chargés d'une mission de
justice, de police ou de surveillance, et crimes comportant la circons
tance aggravante d'atrocité) ;

— d'autre part, à permettre à la Cour de cassation d'exercer
un contrôle au fond sur les arrêts de condamnation à la peine de
mort ;

— enfin, à soumettre au référendum la loi votée par le Parle
ment, avant sa promulgation.

Pour M. Michel Dreyfus-Schmidt, la peine de mort n'est pas
dissuasive. Loin d'avoir une valeur d'exemplarité, elle donne au
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contraire à l'opinion l'exemple d'une mise à mort en contradiction
avec le principe du respect de la vie humaine qui est au fondement de
toute société civilisée. Il a considéré que le problème de la peine
de substitution était un faux problème, d'autant plus qu'en 1978 a
été introduit dans notre droit le régime de sûreté.

M. Jean-Marie Girault, rappelant qu'il avait été le rapporteur
du texte évoqué par M. Dreyfus-Schmidt sur la période de sûreté ,
a demandé quelle était la position du Garde des Sceaux sur l'insti
tution d'une certaine « incompressibilité » de la peine devant se sub
stituer à la peine de mort.

M. Etienne Dailly a considéré que la peine (e mort se justifiait,
non par son caractère d'exemplarité, qui est douteux, mais par sa
fonction d'élimination de certains êtres dont le maintien en vie ris

querait de mettre en péril celle des autres . Il a déclaré qu'il serait
partisan de l'abolition de la peine de mort sous deux conditions :

— l'institution d'une peine de substitution « incompressible »,
c'est-à-dire une peine de réclusion véritablement perpétuelle ;

— la construction d'un pénitentier susceptible de recevoir dans
des conditions humaines les condamnés à la peine perpétuelle.

Puis M. Etienne Dailly a proposé, conjointement avec M. Jacques
Larché, à la Commission des amendements visant à insérer à l'article
66 de la Constitution sur l'autorité judiciaire, un alinéa nouveau
ainsi rédigé : « Nul ne peut être condamné à mort. »

Cet amendement, tendant à une révision de la Constitution, lui
est apparu d'autant plus nécessaire que plusieurs Etats voisins euro
péens mentionnent l'abolition de la peine de mort dans leur Consti
tution (en particulier l'Allemagne fédérale et l'Autriche). Il a par
ailleurs estimé qu'il était indispensable de donner un caractère de
solennité à la décision relative à l'abolition de la peine de mort, so
lennité qui ne peut résulter que d'une procédure de révision de la
Constitution, entraînant normalement le recours au référendum.

M. Paul Pillet quant à lui , a contesté l'opportunité de cette pro
cédure, estimant qu'il était du devoir du législateur d'effectuer les
choix importants et de guider l'opinion publique plutôt qua de se
laisser diriger par elle. C'est pourquoi il s'est montré défavorable,
sur un plan juridique et d'opportunité au recours au référendum.

M. Roger Boileau a fait valoir le sentiment de l'opinion publique
qui reste profondément attachée à la peine de mort, moyen efficace
de dissuasion des criminels. Il a considéré que la montée inquiétante
de la violence nécessitait un renforcement de la répression.

M. Félix Ciccolini a, au contraire, considéré que la peine de
mort n'avait aucun effet dissuasif, car dans la majorité des cas, les
criminels sont persuadés qu'ils échapperont à la justice et bénéficie
ront de l'impunité. Certes, a-t-il déclaré, la société a le devoir de se
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défendre contre les agressions dont elle est l'objet, mais la peine de
la réclusion à perpétuité suffit à remplir ce but, sans qu'il soit besoin
de donner la mort aux criminels. La société, a-t-il souligné, a égale
ment des devoirs : ce n'est pas à elle de retirer la vie, au nom de la
loi, car ce n'est pas la société qui donne la vie.

M. Marcel Rudloff a fait observer que dans les faits, la question
de la peine de mort se posait très rarement devant les juridictions
d'assises. Il s'agit avant tout d'un problème de conscience sur lequel
chacun doit être en mesure de se prononcer de manière individuelle.
Se déclarant abolitionniste, il a indiqué qu'il ne voyait aucun inconvé
nient à la procédure proposée par M. Etienne Dailly, tendant à révi
ser la Constitution pour y insérer une disposition consacrant le prin
cipe de l'abolition de la peine de mort. Il a, d'autre part, rappelé que
la procédure de révision constitutionnelle n'implique pas nécessaire
ment le recours au référendum, le Parlement pouvant tout aussi bien
être appelé à se prononcer en congrès sur le projet de révision.

M. François Collet a réfuté l'argument selon lequel la peine
de mort traduirait des pulsions de vengeance ; elle constitue simple
ment un aveu d'impuissance de la société devant certains crimes
affreux. Après avoir déclaré qu'il était partisan de la peine de mort,
il a cependant souhaité que des crédits budgétaires soient dégagés afin
que puissent être améliorées les conditions de détention des condam
nés et le fonctionnement des services de la médecine psychiatrique
dans les prisons.

M. Paul Girod a estimé que la société avait le devoir de protéger
les libertés de chacun, y compris celles des éventuelles victimes de
crimes. Il a suggéré que le débat sur le maintien ou l'abolition de la
peine de mort soit repoussé à la fin du septennat, après que la
France ait fait l'expérience par le moyen des grâces présidentielles de
l'abolition de fait de la peine capitale.

Mme Cécile Goldet a souligné que le sentiment d'insécurité des
citoyens n'était pas lié au phénomène de la grande criminalité, qui
d'un point de vue statistique est en régression depuis le siècle dernier,
mais essentiellement à la montée de la petite et de la moyenne délin
quance.

M. Jacques Larché s'est déclaré, à titre personnel, favorable à
l'abolition de la peine de mort. Mais il a considéré que la proposition
de M. Etienne Dailly d'introduire dans la Constitution le principe de
cette abolition devait être retenue, car elle permettrait que cette ques
tion soit réglée à la mesure de son importance et de sa dignité. Puis
il a évoqué l'évolution des conceptions sur la peine de mort au cours
de l'histoire : autrefois, cclle-ci était considérée comme un moyen
de rendre au criminel sa dignité humaine, alors qu'aujourd'hui c'est
le principe du respect de la vie humaine qui est mis en avant par
les partisans de l'abolition de la peine capitale.
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M. Edgar Tailhades a fait part de ses réflexions sur les diffé
rentes interventions et propositions d'amendements au texte. Il a
notamment exprimé des réserves quant aux amendements présentés
par M. Edgar Faure qui sont, selon lui, de nature à soulever des
problèmes d'interprétation juridique ; l'un de ces amendements, no
tamment, semble laisser supposer que la peine capitale pourrait être
maintenue ou même instituée en cas d'infractions , qui , bien que qua
lifiées crimes, n'ont cependant entraîné que des dommages matériels
et non la mort de la victime.

M. Edgar Faure a alors indiqué que les amendements présentés
par lui constituaient principalement un texte d'orientation.

Après avoir exposé que le recours direct au référendum, au
titre de l'article 11 de la Constitution, était exclu au motif que la
question de la peine de mort ne correspondait à aucun des trois
objets énumérés audit article, M. Jacques Larché a fait remarquer
qu'en revanche il n'était pas inconcevable d'envisager l'organisation
d'un référendum dans le cadre de l'article 89 de la Constitution. Cet

article, qui précise les modalités de révision de la Constitution, dis
tingue deux procédures :

— lorsque la révision est due à l'initiative du Parlement, le
recours au référendum est obligatoire après adoption de la proposi
tion de révision par les deux Assemblées en termes identiques ;

— en revanche, lorsque la révision est proposée par l'e/çutif
— le Président de la République sur proposition du Premier rfinis-
tre — le référendum n'est que facultatif, le chef de l'État ayant la
possibilité de soumettre au Parlement réuni en congrès le projet de
révision voté par les deux Chambres. Dans ce cas, le projet doit
être approuvé à la majorité d.* trois cinquièmes.

Selon M. Jacques Larché, l'adoption de la question préalable
par la Commission signifierait dans ces conditions que cette dernière
souhaite que l'abolition de la peine de mort ne soit pas décidée dans
le cadre de la loi ordinaire, mais fasse l'objet d'une révision cons
titutionnelle. La question préalable pourrait ainsi recueillir l'appro
bation des partisans du maintien de la peine capitale qui refusent
toute modification du droit en vigueur aussi bien que de ceux qui ,
opposés à cette peine, souhaitent donner une forme constitutionnelle
à la décision d'abolition.

M. Paul Pillet a estimé que les membres de la Commission
devaient se prononcer clairement sur la modification proposée du
Code pénal, modification certes importante, mais qui n'en relève pas
moins du domaine de la loi. Il a déploré que des moyens de procédure
soient utilisés qui auraient pour effet de dispenser la Commission de
se prononcer sur le fond.
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M. Etienne Dailly a au contraire fait valoir la nécessité de sur
seoir à statuer sur la question de l'abolition de la peine de mort car
il appartient au peuple d'en décider lui-même . Sinon, le peuple pourrait
reprocher ultérieurement à ses représentants d'avoir supprimé de
notre arsenal répressif une peine qui , si elle avait été exécutée ,
aurait évité que quelque grand criminel ne réitère son forfait .

A la suite de ces interventions ainsi que de celles de MM. Marc
Bécam, Michel Dreyfus-Schmidt , Jean-Marie Girault , Paul Girod ,
Mme Cécile Goldet , MM . Charles Lederman , Pierre Schiele et Franck

Sérusclat, la Commission a rejeté la motion d'irrecevabilité présentée
par M. Edgar Faure.

Puis la Commission a procédé à l'examen des articles . Après
avoir repoussé les amendements de M. Edgar Faure visant au main
tien de la peine de mort dans deux cas , elle a en revanche approuvé
les amendements présentés par M. Dailly dont l'objet est de faire
figurer à l'article 66 de la Constitution l'affirmation selon laquelle :
« nul ne peut être condamné à mort ».

Puis une discussion s'est engagée sur le point de savoir s'il
convenait , compte tenu de l'adoption des amendements de nature
constitutionnelle de MM. Etienne Dailly et Jacques Larché , de pour
suivre l'examen des articles du projet de loi .

La Commission a rejeté un amendement de M. Michel Dreyfus-
Schmidt, visant à réintroduire dans le projet de loi , avec valeur légis
lative « ordinaire », les mots « la peine de mort est abolie ».

M. Edgar Tailhades a alors démissionné de son rapport et a été
remplacé par M. Paul Girod . La Commission a ensuite adopté deux
amendements de MM. Etienne Dailly et Jacques Larché tendant ,
l'un à supprimer les articles premier bis à 8 , l'autre à rédiger comme
suit l'intitulé du projet : « projet de loi constitutionnelle tendant à
compléter l'article 66 de la Constitution »

Procédant alors au vote sur l 'ensemble , la Commission a rejeté
le texte ainsi amendé .
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CONCLUSION

Ce débat, long et approfondi , a permis de mettre en évidence
les convictions profondes de nos collègues et les scrupules de cons
cience qui les animaient.

Si chaque point de vue présentait une originalité qui lui était
propre, il semble que l'on puisse dégager quelques grands courants
d'idées portant d'ailleurs aussi bien sur le fond de la question, sur
la procédure à utiliser pour la traiter que sur l'opportunité d'en dé
battre.

• Sur le fond de la question.

Un certain nombre de nos collègues ont fait valoir que l'abo
lition de la peine capitale était une question de principe qui ne souf
frait ni transaction, ni exception. Pour eux, l'abolition générale de la
peine de mort est un impératif commandé par les valeurs les plus
hautes d'une société civilisée. Pour schématiser, on pourrait les qua
lifier d'abolitionnistes « inconditionnels ».

D'autres membres de la Commission ont, au contraire, estimé
que la peine capitale conservait toute sa valeur dissuasive et qu'il
serait grave de l'abolir alors que nous assistons, présentement ,au
développement de la violence et de la criminalité. Ils font valoir
qu'il serait suicidaire pour notre société de renoncer à utiliser tous
les moyens dont elle peut disposer pour assurer la protection des
citoyens , à l'heure où ceux-ci sont de plus en plus enclins à l'auto
défense.

Mais, toujours sur le fond de la question, deux autres courants
de pensée se sont, semble-t-il , fait jour.

Certains de nos collègues ont souligné que le vrai problème
n'était pas celui du caractère intimidant du châtiment capital mais
celui de la mise hors d'état de nuire des criminels dangereux ; dans
cet esprit, il conviendrait de prévoir une peine incompressible de
détention pour les individus qui encourent aujourd'hui la peine de
mort. L'assurance que cette peine de longue durée sera effectivement
appliquée, exige alors, d'une part , l'existence juridique d'une véri
table peine de sûreté et d'autre part, l'existence .matérielle d'institu
tions pénitentiaires présentant toutes garanties de sécurité dans un
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cadre humain . C'est à ces seules conditions que les sénateurs qui se
reconnaissent dans ce point de vue acceptent de se prononcer pour le
principe de l'abolition de la peine de mort. Par conséquent, nous
pouvons les considérer comme des « abolitionnistes sous conditions ».

Enfin, un nombre non négligeable de nos collègues ont exprimé
une opinion sensiblement différente. Particulièrement émus par les
cas de récidive, ils ont fait valoir que la société ne pouvait excuser
un certain nombre de crimes ; ceux dont le caractère d'extrême atro
cité commandait l'élimination de leurs auteurs ; ceux aussi qui, per
pétrés contre des personnes investies d'une mission publique de justice,
de police ou de surveillance, mettent en jeu la sauvegarde même de
l'ordre public. Les sénateurs partageant ces idées sont favorables à
l'abolition du châtiment capital pour tous les crimes, actuellement
passibles de cette sanction, qui ne rentrent pas dans ces deux caté
gories d'actes criminels exceptionnels . A ce titre, ils apparaissent com
me des « abolitionnistes partiels ».

• Sur la procédure.

Un débat parallèle s'est instauré dans votrt commission des Lois
sur la procédure à utiliser pour l'adoption d'une mesure aussi fon
damentale que celle de l'abolition de la peine de mort.

Il semble que trois conceptions se soient dégagées.

Au nom des principes et de la tradition du régime représentatif,
un nombre important de nos collègues, parmi lesquels se retrouvaient
notamment les partisans d'une abolition générale de la peine capi
tale, ont considéré que la procédure législative normale convenait
parfaitement à l'adoption d'une mesure relevant d'une manière que
l'article 34 de notre Constitution réserve au législateur.

En revanche, M. Edgar Faure et certains de nos collègues ont
souligné qu'à leur avis, une « question de société » aussi essentielle que
la peine de mort devait être soumise au verdict du peuple français.
Dans leur esprit, la justice criminelle est traditionnellement exer
cée directement par le peuple dans le cadre du jury d'assises ; un
vote législatif ne saurait dépouiller nos concitoyens de ce droit.
En tout état de cause, il conviendrait de consulter les Français
par le moyen du référendum, quitte à modifier, à cet effet, l'article 11
de la Constitution.

D'autres voix encore se sont élevées, pour rappeler le caractère
tout à fait solennel et exceptionnel d'une décision qui modifie
fondamentalement une tradition pénale française immémoriale. Ceux
qui ont exprimé cette opinion ont souhaité que le principe de
l'abolition de la peine de mort figure dans notre Constitution et
que, par conséquent, la procédure de révision prévue par l'article 89
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soit utilisée, ce qui implique également un référendum, à moins que
le Président de la République ne décide de convoquer un congrès
des deux Assemblées du Parlement. C'est ainsi que nos collègues
MM. Etienne Dailly et Jacques Larché ont proposé, par voie d'amen
dements , que le projet de loi portant abolition de la peine de mort
se voit substitué un projet de loi constitutionnel tendant à compléter
l'article 66 de la Constitution par la formule « Nul ne peut être
condamné à mort ».

» Sur l'opportunité de la réforme.

La Commission a bien entendu abordé le double problème de
l'exemplarité de la peine de mort et de l'état actuel de l'opinion
publique sur le sujet.

Certains ont regretté la rapidité de la réforme qui ne profiterait
pas des sept ans d'interruption des exécutions annoncée par le
Président de la République, interruption qui pourrait, selon eux,
permettre de trancher le débat sur l'exemplarité et provoquer les
les prises de conscience correspondantes de l'opinion. Le débat,
dans quelques années, s'engagerait alors en toute clarté.

Compte tenu de la position prise par la Commission — et
celle-ci ne constitue, à l'évidence, que le reflet des incertitudes de
beaucoup d'entre nous —, votre Rapporteur ne peut, en définitive,
que s'en remettre à la sagesse du Sénat, et aussi à la conscience de
chacun de ses membres.
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TABLEAU COMPARATIF

Texte m vigueur

Code pénal.

Art. 12. — Tout condamné k mort aura

la téte tranchée.

Art. ll. — Par dérogation à l'article 12,
lorsque la peine de mort est prononcée
pour des criaes contre la sûreté de l'État,
elle s'exécute par fusillade.

Art. 14. — Les corps des suppliciés se
ont délivré» k leurs famille*, il elle* le*
réclament, à la charge par elles de les
fait», inhumer uns aucun appareil.

Art. 15, — Le procla-verbal d'exécution
•ers, sous peine d'une amende civile de
20 F k 100 F, dressé tur-Ie-chami par le

Texte du projet de loi

Article premier.

La peine de mort est abolie.

Art. 2.

Dans tous les textes en vigueur pré
voyant que la peine de mort est encourue,
la référence k cette peine est remplacée
par la référence k la réclusion criminelle
k perpétuité ou k la détention criminelle
k perpétuité suivant la nature du crime
concerné.

Art. 3.

Les articles 12, ll, 14, 1S, 16, 17 du
Code pénal et l'article 713 du Code de
procédure pénale mont abrogés.

Texte adopté par l'Assemblée Mdtnli

Article premier.

Sans modification.

Article premier bis (nouveau).

La loi portant réforme du Code pénal
déterminera, en outre, l'adaptation des rè
gle* d'exécution des peints rendue née**
taire pour l'application de la présente loi.

Art. 2.

Sans modification.

Art. 3.

Sans modification.
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Texte en rigueur

Code pénal.

greffier. Il sera signé par le président des
attises ou son remplaçant, le représentant
du ministère public et le greffier.

Immédiatement après l'exécution, copie
de ce procès-verbal sera, sous la même
peine, affichée à la porte de l'établisse
ment pénitentiaire où a eu lieu l'exécution
et y demeurera apposée pendant vingt-
quatre heures. Au cas où l'exécution aura
été faite hors de l'enceinte d'un établis
sement pénitentiaire, le procis-verbal en
sera affiché à la porte de la mairie du
lieu d'exécution.

Aucune indication, aucun document re
latifs à l'exécution autres que le procès-
verbal ne pourront être publiés par la voie
de la presse, k peine d'une amende de
360 F à 20.000 F. Il est interdit, sous la
même peine, tant que le procès-verbal de
l'exécution n'a pas été affiché, ou le dé
cret de grâce notifié au condamné ou men
tionné A la minute de l'arrêt, de publier
par la voie de la presse ,d'affiche, de
tract, ou par tout autre moyen de publi
cité, aucune information relative aux avis

émis par le Conseil supérieur de la magis
trature ou i la décision prise par le Pré
sident de la République.

Le procès-verbal sera, sous la peine pré
vue 4 l'alinéa premier, transcrit par le
greffier dans les vingt-quatre heures au
pied de la minute de l'arrêt. La transcrip
tion sera signée par lui et il Fra mention
du tout, sous la même peine, en marge du
procès-verbal. Cette mention sera également
signée et la transcription fera preuve, com
me le procès-verbal lui-même.

Ces dispositions sont applicables quel que
soit le mode d'exécution si la condamna-
tien émane d'une juridiction autre que la
cour d'assises, son président exercera les
attributions appartenant au président des
assises pour l'application du présent article
et de l'article 26.

Art. 16. — L'exécution se fera dans l'en
ceinte de l'un des établissements péniten
tiaires figurant sur une liste dressée par
arrêté du Garde des Sceaux, ministre de la
justice.

Seront seules admises t assister 1 l'exé
cution les personnes indiquées cyprès :

Texte do projet de loi lext* adopté par l'Assemblée -"Hinf
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Tnt* en vigueur

Code pénal.

1* le président de la cour d'assises ou,
à défaut, un magistrat désigné par le pre
mier président ;

2* l'officier du ministère public désigné
par le procureur général ;

3* un Juge du tribunal du lieu d'exécu
tion ;

4* le greffier de la cour d'assises ou,
à défaut, un greffier du tribunal du lieu
d'exécution ;

S* les défenseurs du condamné ;

6* un ministre du culte ;

7* le directeur de l'établissement péni
tentiaire

8* le commissaire de police et, s'il y a
lieu, les agents de la force publique requis
par le procureur général ou par le pro
cureur de la République ;

9* le médecin de la prison ou, à son
défaut, un médecin désigné par le procu
reur général ou par le p/ocureur de la
République.

Art. 17. — Si une femme condamnée à

mort se déclare et s'il est vérifié qu'elle
est enceinte, elle ne subira la peine
qu'après sa délivrance.

Code de procédure pénale.

Art. 713. — Lorsque la peine prononcée
est la mort, le ministère public, dès que la
condamnation est devenue définitive, la
porte à la connaissance du ministre de
la Justice.

La condamnation ne peut être mise à
exécution que lorsque la grâce a été re
fusée.

Si le condamné veut faire une déclara

tion, elle est reçue par un des juges du
lieu de l'exécution, assisté du greffier.

Code pénal.

Art. 7. — Les peines afflictives et in
famantes sont :

1* la mort ;

2* la réclusion criminelle à perpétuité ;

Tnt* ca projet de loi

Art. 4.

Le 1* de l'article 7 du Code pénal est
supprimé. Les 2*, 3*, 4*, 5' de cet article
deviennent en conséquence les 1 ', 2*, 3*
et 4».

Texte adopté par l'Assemblée nationale

Art. 4.

Sans modification.
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TOM MI Tireur

Code pénal.

3* la détention criminelle i perpétuité ;

4* la réclusion criminelle à tecipe ;

S* la détection criminelle à temit.

Code de justice militaire.

Art. 556. — Le ministre des Années avi

se le ministre de la Justice de toute con
damnation à la peine de ' mort devenue
définitive prononcée par une juridiction
des Forces armées.

Les justiciables des juridictions des For
ces armées condamnés 1 la peine capitale
sont fusillés dans un lieu désigné par l'au
torité militaire.

Art. 557. — Les dispositions prévues
aux articles 715, alinéas 2 et 3 du Code de
procédure pénale, 15 et 17 du Code pénal
sont applicables lors de l'exécution des
jugements des Juridictions des Forces ar
mées prononçant la peine de mort.

Sont seuls admis à assister à l'exécu
tion

— le président ou un membre du tribu
nal, un représentant du ministère public,
le Juge d'instruction et le greffier de la
juridiction des Forces armées du lieu d'exé
cution ;

— les défenseurs du condamné ;

— un ministre du culte ;

— un médecin désigné par l'autorité mi
litaire ;

— les militaires du service d'ordre re
quis à cet effet par l'autorité militaire.

Sauf en temps de guerre, aucune condam
nation i mort ne petit être exécutée les
jours de fêtes nationales ou religieuses ni
les dimanches

Art. 540. — A charge d'en aviser le ml-
nlstre des Armées, l'autorité militaire qui

Texte du projet de M

Art. S.

Les articles 556 et 537 du Code de Jus
tice militaire sont abrogés.

Art. 6.

L'alinéa premier de l'article 340 du Code
de Justice militaire est remplacé par l'ali-
nés suivant :

c A charge Cm aviser le ministre de»
Armées, l'autorité militaire qui a donné

Texte adopté par l'Assemblée —rtnth

Art.5.

Sans modificatio

Art. 6.

Alinéa sans modification.

« A charge d'en aviser le ministre «tar
ge de la DéltnM, l'autorité-
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Text* ca vigueur

Code de justice militaire.

• donné l'ordre de poursuite ou revendi
qué la procédure peut suspendre l'exécu 
tion de tout Jugement portant condamna
tion à une peine autre que celle de U
peine de mort ; elle possède ce droit pen
dent les trois moi* qui suivent le Jour où
le Jugement est devenu définitif.

Le ministre des Armées dispose, sans
limitation de délai, du même pouvoir, qu'il
peut exercer dé* que le Jugement devient
définitif. En outre, il a *eul qualité pour
suspendre l'exécution des jugements de
condamnation prononcé* en vertu de* ar
ticle* 302 et suivants.

Texte du projet de loi

l'ordre de poursuite ou revendiqué la pro
cédure peut suspendre l'exécution de tout
jugement portant condamnation ; elle pos
sède ce droit pendant les trôla mois qui
suivent le jour où le jugement est devenu
définitif.»

Art. 7.

La présente loi est applicable aux ter
ritoires d'outre-mer ainsi qu'à la collec
tivité territoriale de Mayotte.

Texte adopté par rimeblée national*

définitif. »

Art. 7.

Sans modification.

Art. 8 (nouveau).

Les condamnations à la peine de mort
prononcées après le 1" novembre 1980 se
ront converties de plein droit suivant la na
ture du crime concerné en condamnations

à la réclusion criminelle i perpétuité ou en
condamnation à la détention criminelle à
perpétuité.

Lorsqu'une condamnation a fait tobjet
d'un pourvoi en cassation, les dispositions
de rainée précédent ne sont applicables
qu'en cas de désistement ou de rejet du
pourvoi
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ANNEXES

ANNEXE I

CRIMES POUR LESQUELS LA PEINE DE MORT

EST ENCOURUE EN DROIT FRANÇAIS (1)

Assassinat. — Articles 295 à 298 et 302, alinéa 1 , di Code pénal.

Empoisonnement. — Article 301 et article 302, alinéa 1 , du Code pénal.

Parricide. — Articles 295, 299 et 302, alinéa 1 , du Code pénal.

Meurtre précédé, accompagné ou suivi d'un autre crime. — Articles 295 et 304, alinéas 1
et 4, du Code pénal

Meurtre ayant pour objet la préparation d'un délit ou l'impunité de son auteur. —
Articles 293 et 304, alinéas 2 et 4, du Code pénal.

Emploi de tortures ou commission d'actes de barbarie pour l'exécution d'un crime. —
Article 302, alinéa 1 , et article 303, alinéa 1, du Code pénal.

Castration suivie de mort. — Article 316, alinéa 2, du Code pénal.

Enlèvement d'un mineur, suivi de mort. — Articles 354 et 355, alinéa 4, du Code
pénal.

Dépôt d'un engin explosif sur voie publique OU privée. — Article 302 et article 435,
alinéa 2, du Code pénal.

Violences i magistrat ou fonctionnaire avec intention de donner la mort. — Articles
228, 230 et 233 du Code pénal.

Détention ou séquestration arbitraire accompagnée de tortures corporelles. — Article 344,
alinéa 2, du Code pénal.

Atteinte à intégrité du territoire ou ) autorité de la France avec usage d'armes. —
Article 88 et article 91 du Code pénal.

Attentat contre autorité de l'État ou intégrité du territoire avec usage d'armes. —
Article 86 et article 91 du Code pénal.

Exercice illégal d'un commandement militaire avec usage d'armes. — Articles 90 et
article 91 du Code pénal.

Enrôlement ou équipement de troupes sans ordre et avec usage d'armes. — Article 89
et article 91 du Code pénal.

Attentat dans le but de porter le massacra ou 2r dévastation. — Article 93 du Code
pénal.

Commandement ou organisation de bandes armées en vue d: troubler l'État. — Article 95
du Code pénal.

( 1) Lifte établie per le Tabliers 4« la Justice.
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Usage d'unie au cours d'un mouvement insurrectionnel. - Article 98, alinéa 3,
du Code pénal.

Organisation de mouvement insurrectionnel ou fournitures d'armes. — Article 93
" Ai Code pénal.

Piraterie : violences à main armée par commandant de navire envers un autre
navire. - Articles 2-1 , 2-2 et 6 de la loi du 10 avril 1823.

Piraterie : violences i main armée envers un autre navire suivies de mort —

Article 2-1, article 2-2 et article 6, alinéa 2, de la loi du 10 avril 1825.

Piraterie envers un navire français par commandement français de navire étranger. —
Article 3-2 et article 7, alinéa 2, de la loi du 10 avril 1825.

Piraterie : prise de commandement du navire par officier avec violence ou fraude. —
Article 4-1 et article 8, alinéa 1 , de la loi du 10 avril 1825.

Piraterie : livraison du navire à l'ennemi par un membre de l'équipage. - Article 4-2
et article 8, alinéa 2, de la loi du 10 avril 1825.

Piraterie : prise de commandement du navire avec mort d'homme. - Article 4-1
et article 8, alinéa 2, de la loi du 10 avril 1825.

Vol en temps de guerre : maison évacuée par ses occupants. - Article 1 , alinéa 1
et 2 du décret-loi du 1" septembre 1939, article 379 du Code pénal.

Trahison : port d'armes contre la France. - Articles 70-1 , 73, alinéa 2, du Code péml.

Trahison : destruction de matériel ou d'installation. - Articles 70-4, 73, alinéa 2,

articles 70-3, 73, alinéa 2, du Code pénal.

Trahison : destruction de matériel ou d'installation. - Articles 704, 73, alinéa 2

du Code pénal.

Trahison : provocation à passer au service d'un État étranger, temps de guerre. —
Articles 71-1, 73, alinéa 2, du Code pénal.

Trahison : fourniture de moyens pour passer au service d'un État étranger. —
Articles 71-1 , 73, alinéa 2, du Code pénal.

Trahison : enrôlement pour une puissance en guerre avec la France. - Articles 71-1 , 73,
alinéa 2, du Code pénal.

Trahison : intelligences avec une puissance étrangère en tempe de guerre. —
Articles 71-2, 73, alinéa 2, du Code pénal.

Trahison : entrave à la circulation du matériel militaire en temps de guerre. —
Articles 71-3, 73, alinéa 2, du Code pénal.

Trahison : entreprise de démoralisation de l'armée ou de la Nation en temps de
guerre. — Articles 71-4*, 73, alinéa 2 du Code pénal.

Trahison : atteinte au secret de la défense nationale en faveur d'un État étranger. —
Articles 72, 73, alinéa 2 du Code pénal.

Espionnage : incitation d'une puissance étrangère i des hostilités contre la France. —
Articles 70-2, 73, alinéas 1 et 2, du Code pénal.

Espionnage : livraison de troupes ou de territoires i une puissance étrangère. - Arti
cles 70-3, 73, alinéas 1 et 2, du Code pénal.

Espionnage : destruction de matériel ou d'installation. - Articles 70-4* , 73, alinéas 1
et 2 du Code pénal.

Espionnage : destruction de matériel ou d'installation. - Articles 70-4, 73, alinéas 1 .
Articles 71-1*, 73 alinéas 1 et 2 du Code pénal.

Espionnage : fourniture de moyens pour passer au service d'un État étranger. - Arti
cles 71-1 , 73, alinéas I et 2. du Code pénal.

Espionnage : enrôlement pour une puissance en guerre avec la France. - Articles 71-1*,
73, alinéas 1 et 2 du Code pénal.
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Espionnage : intelligence avec une puissance étrangère en temps de guerre. — Arti
cles 71-2*, 73, alinéas 1 et 2 du Code pénal.

Espionnage : entrave k la circulation du matériel militaire en temps de guerre. —
Articles 71-3*, 73, alinéas 1 et 3 du Code pénal.

Espionnage : entreprise de démoralisation de l'armée ou de la Nation en temps de
guerre. — Articles 71-4, 73, alinéa 2 du Code pénal.

Espionnage : atteinte au secret de défense nationale en faveur d'un état étranger. —
Articles 72, 73, alinéa 2 du Code pénal.

Désertion à bande armée en emportant armes ou munitions. — Article 388, alinéas 1
et 4 du Code de justice militaire.

Désertion à l'ennemi. — Article 389 du Code de justice militaire.

Désertion en présence de l'ennemi, avec complot. — Article 390-A-3* et article 391
du Code de justice militaire.

Mutilation volontaire par militaire en présence de l'ennemi. — Article 398, alinéa 2
du Code de justice militaire.

Capitulation devant l'ennemi. — Article 401 du Code de justice militaire.

Trahison militaire. — Article 403 du Code de justice militaire.

Complot militaire en temps de guerre ou avec une circonstance aggravante. — Arti
cle 404, alinéa 2 et 4 du Code de justice militaire.

Violence* en zone d'opérations militaires sur un blessé pour le dépouiller. — Article
408 B du Code de justice militaire.

Sabotage ayant entraîné mort d'homme ou nuit i la défense nationale. — Article 411 ,
alinéas 1 et 3 du Code de justice militaire.

Perte volontaire d'un bâtiment militaire ou d'un navire de commerce convoyé. —
Alinéa 2 du Code de justice militaire.

Perte volontaire d'un navire de commerce convoyé en temps de guerre. — Article 412,
alinéa 1 du Code de justice militaire.

Instigation à la révolte de militaires en temps de guerre. — Aiticle 424, alinéas 1 et 2
du Code de justice militaire.

Révolte d'au moins 8 militaires avec usage d'armes en présence de l'ennemi. —
Article 422-3 et article 424, alinéa 3 du Code de justice militaire.

Refus d'obéissance par militaire en présence de l'ennemi ou d'une bande armée. —
Article 428 du Code de justice militaire.

Non-exécution volontaire par militaire en temps de guerre. — Article 446 du Code
de justice militaire.

Abandon par commandant ou pilote de btdment militaire perdu non encore évacué. —
Article 432 du Code de justice militaire.

Abandon de poste par militaire en présence de l'ennemi ou de bande armée. —
Article 453, alinéas 1 et 2, du Code de justice militaire.

Provocation d'abandon de poste par commandant en présence de l'ennemi. —
Article 453, alinéas 1 , 2 et 3 du Code de justice militaire.

Pillage par les instigateurs de farines ou boissons en temps de guerre. — Article pre
mier, alinéa 1 , décret-loi du 1" septembre 1939 articles 440 et 442 du Code pénal.

Pillage en bande et à porte ouverte en temps de guerre. — Article premier, alinéa 1
du décret-loi du 1" septembre 1939 article 440 du Code pénal.

Intelligence avec l'ennemi. — Articles 73 et 77 du Code pénal.

Espionnage. — Articles 70-2, 70-3, 704, 71 , 72 et article 73 du Code pénal.

Trahison. — Article 72 du Code peu
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ANNEXE I

ÉTAT DES CONDAMNATIONS CAPITALES POUR CRIMES DE DROIT COMMUN
PRONONCÉES CONTRADICTOIREMENT PAR LES COURS D'ASSISES DE
MÉTROPOLE ET DES D.O.M. ET AYANT ACQUIS UN CARACTÈRE DÉFI
NITIF (1)

Amibes Nombre de riimliMli tztcmUom

1962 0 0 0

1963 8 5 3

1964 4 2 2

1965 4 3 1

1966 1 1 0

1967 2 I 1

1968 1 0 1

1969 4 4 0

1970 0 0 0

1971 2 2 0

1972 4 i1 3

1973 i (F) 3 (F) 0

1974 0 o 0

1975 1 (G) i 0

1976 4 3 1

1977 2 « 2

1978 0 o 0

1979 0 o 0

1980 1 i 0

43 29 14

Les années indiquées sont celles où les arrêts de condamnation sont intervenus et
non pas celle* des exécutions ou des commutations.
(A) dont 1 condamné décédé avant décision sur le recours..
( B ) dont 2 femmes .
(C) dont 2 femmes.
(D) dont 3 femmes .
( E) dont 1 femmes .
( F) dont 1 femme.
(G) dont 1 mineur.

( 1 ) TablM-i fournit par l« minfcrcra de la Justice .



— 43 —

ANNEXE III

DÉCLARATION DE M. ALAIN PEYREFITTE, GARDE DES SCEAUX

U.O. Sénat . Séance du 16 octobre 1979 .)

« Constatons d'abord un fait : le Code pénal a besoin d'être dépoussiéré . La loi prévoit
une multitude de crimes passibles de la peine de mort , multitude qui n'a pas de commune
mesure avec l'application effective de cette peine .

« Trois chiffres le montreront : durant les douze dernières années , 9.231 personnes ont
comparu sous l'accusation d'un crime punissable de mort ; sur ces 9.231 personnes , trente-
huit ont été condamnées à mort , dont vingt-trois seulement de façon définitive après pour
voi en cassation ; sept d'entre elles ont été exécutées . En fait , seuls quelques crimes parti
culièrement atroces encourent en pratique le châtiment suprême . La règle est devenue l'excep
tion . Ne faut-il pas envisager alors de modifier la règle ? Il faut faire la toilette du Code
pénal , pour des raisons de simple bon sens. »
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ANNEXE IV

NOMBRE D'EXÉCUTIONS DE CONDAMNÉS A MORT DE 1958 A 1981

Condamnations de droit commun prononcées pu des court d'auIso

(Métropole. D.O.M.).

— Nombre total d'exécution» : 19

Français : 14

étranger» : 5

31 %

Condamnés à mort exécuté* de nationalité étrangère.

— luhant : Yougoslave.

— Said Hachaml : Algérien.

— Volts : Allemand.

— Benyanei : Tunisien.

— Dltndoubi : Tunisien.



— 45 —

ANNEXE V

RÉPARTITION DES CONDAMNES A MORT SELON LA DURÉE DE DÉTENTION

Du* *• MtaUom ( 1 ) Huhm

7 1 0 1

8 0 0 0

9 2 0 2

10 0 c o

11 2 0 2

12 2 0 2

13 3 1 4

14 2 3 3

15 8 1

16 12 1 13

17 5 1 6

18 13 3 18

19 8 3 11

20 11 0 >1

21 4 0 4

22 4 0 5

23 2 0 2

24 4 0 4

25 1 0 I

Total 86 14 100

Durée moyenne 18,1 17,1 18,0

( 1 ) En années révolue*
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RÉPARTITION DES CONDAMNES A PERPÉTUITÉ
SELON LA DURÉE DE DÉTENTION

Durée * Mauta ( 1 ) Homme

r

Birtcdh riimiim»!

5 I 0 1 02

6 2 0 2 0,*

7 0 0 0 c

8 2 0 2 f,3

9 3 0 3 0,5

10 3 1 4 0,7

11 11 0 II 1.8

12 11 1 12 2.0

13 16 2 18 3.0

14 SI 8 59 9,7

15 80 11 91 15,0

16 92 7 99 163

17 95 9 104 17.1

18 5Î 5 56 92

19 52 3 55 9.1

20 32 4 36 5,9

21 25 0 25 4,1

22 15 0 15 2,5

23 6 0 6 1.0

24 5 0 5 0,8

25 1 0 I 0,2

26 0 0 o o

27 2 0 2 0,3

Ensemble 556 51 607 100

Durée moyenne 17,2 16,5 17,2

( 1 ) En années révolues.


